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Illustration 18 La page de statut du Dossier-Navire montrant qu’il y a un PIR

Si le Dossier-Navire a été partagé avec vous, le PIR apparaîtra également 
dans votre VFL, le Dossier-Navire concerné affichant « PIR » dans la colonne 
« Dernier formulaire ».

Une fois que vous avez reçu le PIR, vous n’avez plus rien à faire, à moins que la 
PSCA ne réclame des informations supplémentaires au moyen d’une RAI-PIR.

Notez que la version PDF du PIR que vous pouvez télécharger inclut les écarts 
calculés entre les quantités de captures déclarées dans l’AREP et celles vérifiées 
par l’inspecteur, pour les sections « Évaluation des captures à décharger » et 
« Captures conservées à bord » de l’AREP.
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Illustration 19 Le fichier PDF du PIR montrant les écarts entre les quantités de captures 
déclarées dans l’AREP et celles vérifiées par l’inspecteur.

6.2	 Recevoir une RAI-PIR et y répondre
Si l’Autorité compétente de l’État du port où un navire a été inspecté réclame 
des informations supplémentaires à la suite d’une Inspection au port, il est 
possible qu’elle envoie une Demande d’informations supplémentaires à la 
suite d’un PIR (RAI-PIR), qui peut être adressée :

•		Au Représentant du navire (qui a envoyé l’AREP),

•		À l’Autorité compétente de l’État du pavillon,

•		À l’autorité compétente du NFSNPS (vous),

•		À d’autres officiels, si besoin.

La liste d’informations supplémentaires susceptibles d’être réclamée par la 
PSCA inclut :

•		L’Autorisation de pêche de l’État du pavillon (ATF) ;

•		L’Autorisation de transbordement de l’État du pavillon ;

•		Le Journal de pêche (couvrant une période donnée) ;

•		Le Certificat d’immatriculation nationale du navire ;

•		La Déclaration de transbordement de la CTOI ;

•		Le relevé VMS (couvrant une période donnée) ;

•		Tout autre document/renseignement, si besoin.
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Si la RAI-PIR vous a été adressée, vous serez informé par un courriel envoyé à 
votre adresse. Ce courriel contient :

Illustration 20 Un courriel de notification de RAI-PIR

•		la liste des documents/informations réclamée par la PSCA ;

•		un lien pour télécharger une copie PDF de la RAI-PIR contenant le 
détail des informations supplémentaires demandées.
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Illustration 21 Une RAI-PIR au format PDF

•		un lien pour accéder directement à une page Web dans 
l’application e-PSM, où vous pouvez consulter le statut du Dossier-
Navire en cours et accéder à l’ensemble des formulaires et des 
notifications soumis précédemment, y compris la RAI-PIR.
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Illustration 22 La page de statut du Dossier-Navire montrant qu’une RAI-PIR est en attente de 
réponse

La RAI-PIR apparaîtra également dans votre VFL, le Dossier-Navire concerné 
affichant « RAI-PIR » dans la colonne « Dernier formulaire ».

Sur la page de statut du Dossier-Navire, une RAI-PIR en attente de réponse 
apparaîtra avec une icône Fichiers Joints (). Pour voir la liste de documents 
demandés et télécharger les fichiers concernés, cliquez sur l’icône Fichiers 
Joints ().

Notez que sur cette page vous pouvez aussi télécharger tous les formulaires 
qui ont été soumis ou envoyés sous le Dossier-Navire en cours  : cliquez 
simplement sur l’icône Documents () pour télécharger le PDF concerné.
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Illustration 23 L’écran des documents demandés RAI-PIR sur la page de statut du Dossier-Navire

Pour télécharger les documents demandés, cliquez sur l’icône () dans la 
colonne «  Action  » pour ouvrir la boîte de dialogue de Téléchargement de 
documents :

Illustration 24 La boîte de dialogue de téléchargement de documents RAI-PIR

•		Cliquez sur le bouton « Sélectionner un fichier » puis, dans la 
fenêtre de l’explorateur de fichiers, sélectionnez le document 
concerné et cliquez sur le bouton « Sélectionner » (les termes 
peuvent varier selon votre système d’exploitation, votre langue et 
votre navigateur Internet). NB : Veuillez vous assurer que le fichier 
que vous téléchargez est d’une taille raisonnable (pas plus de 2 
mégaoctets).

•		Entrez tout commentaire ou remarque utile dans le champ 
« Commentaires de réponse », si besoin.
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•		Cliquez sur le bouton « Soumettre ».

•		Vous serez alors redirigé vers la page de statut du Dossier-Navire, 
où chaque Document réclamé pour lequel vous avez téléchargé un 
fichier affichera une icône Documents ().

Illustration 25 L’écran des documents demandés RAI-PIR montrant des documents téléchargés

•		Si vous avez téléchargé le mauvais fichier par erreur, cliquez de 
nouveau sur l’icône Télécharger () pour remplacer le fichier 
précédent par un nouveau fichier.

Notez qu’à partir du moment où vous cliquez sur le bouton « Soumettre », le 
fichier est envoyé dans l’application e-PSM.

Une fois que vous avez téléchargé tous les documents pertinents, cliquez sur 
le bouton « Signaler la mise à jour » et un courriel sera envoyé aux destinataires 
concernés pour leur notifier que la RAI-PIR a fait l’objet d’une réponse.

RAPPEL

N’oubliez pas de cliquer sur le bouton « Signaler la mise à jour » : en cas 
d’oubli, les destinataires concernés, notamment l’Autorité compétente de 
l’État du port, ne seront pas informés que vous avez répondu à la RAI-PIR.
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Ensuite, vous pouvez retourner en toute sécurité à votre VFL ou vous 
déconnecter et attendre la réponse de la PSCA :

•		Si la PSCA réclame d’autres renseignements, vous recevrez une 
nouvelle notification de RAI-PIR ou une Demande de nouveaux 
documents.

6.3	 La déclaration de déchargement (OLT)
Comme indiqué dans le résumé de la procédure AREP, quand l’État du port 
décide de ne pas mener une inspection au port complète du navire, il peut 
décider (ou pas) d’inspecter/de contrôler le déchargement (transbordement 
et/ou opérations de déchargement). À la suite de l’inspection/du contrôle 
du déchargement, l’État du port remplira une Déclaration de déchargement 
(OLT).

Quand l’OLT est achevée par l’Inspecteur et entrée dans l’application e-PSM, 
si le Dossier-Navire a été partagé avec vous ou si vous avez été inclus dans 
les destinataires additionnels, vous recevez une notification par un courriel 
envoyé à votre adresse. Ce courriel contient :

Illustration 26 Un courriel de notification d’une OLT
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•	 	Un lien pour télécharger une version PDF de l’OLT ;

•		Un lien pour accéder directement à une page Web dans 
l’application e-PSM, où vous pouvez consulter le statut du 
Dossier-Navire en cours et accéder à l’ensemble des formulaires et 
notifications soumis précédemment, y compris l’OLT.

Illustration 27 La page de statut du Dossier-Navire montrant qu’une OLT a été produite

Notez que sur cette page vous pouvez également télécharger tous les 
formulaires qui ont été soumis ou envoyés sous le Dossier-Navire en cours  : 
cliquez simplement sur l’icône Documents () pour télécharger le PDF 
concerné.
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Illustration 28 La version PDF de l’OLT montrant les différences entre les quantités de captures 
déclarées dans l’AREP et celles vérifiées par l’inspecteur.

Si le Dossier-Navire a été partagé avec vous, l’OLT apparaîtra également 
dans votre VFL, le Dossier-Navire concerné indiquant « OLT » dans la colonne 
« Dernier formulaire ».

7	 LA PROCÉDURE DE CONTRÔLE  
DU TRANSBORDEMENT

7.1	 Transbordement en tant que navire receveur 
(TRX-TDR) 
Si un navire reçoit des produits de la pêche d’un autre navire alors qu’il 
est au port, le Représentant du navire doit transmettre la Déclaration de 
transbordement à la PSCA, puis une Déclaration de transbordement en tant 
que Navire receveur (TRX-TDR) sera remplie par l’Inspecteur de la PSCA dans 
l’application e-PSM, y compris les détails des opérations de transbordement 
(navire donneur, espèces/produits transbordés, etc.).

Une fois la TRX-TDR remplie par l’Inspecteur et entrée dans l’application 
e-PSM, le Représentant du navire et les Destinataires additionnels reçoivent 
une notification par courriel. Ce courriel contient :
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Illustration 29 Un courriel de notification de TRX-TDR

•		un lien pour télécharger une copie PDF de la TRX-TDR ;
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Illustration 30 Une TRX-TDR au format PDF

•		un lien pour accéder directement à une page Internet dans 
l’application e-PSM, où vous pouvez consulter le statut du Dossier-
Navire en cours et accéder à l’ensemble des formulaires ou 
notifications soumis précédemment, y compris la TRX-TDR.
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Illustration 31 La page de statut du Dossier-Navire montrant qu’une TRX-TDR a été produite

Notez que sur cette page vous pouvez également télécharger tous les 
formulaires qui ont été soumis ou envoyés sous le Dossier-Navire en cours  : 
cliquez simplement sur l’icône Documents () pour télécharger le PDF 
concerné.

Si le Dossier-Navire a été partagé avec vous, la TRX-TDR apparaîtra également 
dans votre VFL, le Dossier-Navire concerné indiquant «  TRX-TDR  » dans la 
colonne « Dernier formulaire ».
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7.2	 Transbordement en tant que navire donneur 
(TRX-TDD) 
Si un navire transborde des produits de la pêche vers un autre navire alors 
qu’il est au port, le Représentant du navire doit transmettre la Déclaration de 
transbordement à la PSCA, puis une Déclaration de transbordement en tant 
que Navire donneur (TRX-TDD) sera remplie par l’Inspecteur de la PSCA dans 
l’application e-PSM, y compris les détails des opérations de transbordement 
(navire receveur, espèces/produits transbordés, etc.).

Une fois la TRX-TDD remplie par l’Inspecteur et entrée dans l’application 
e-PSM, le Représentant du navire et les Destinataires additionnels reçoivent 
une notification par courriel. Ce courriel contient :

•		un lien pour télécharger une copie PDF de la TRX-TDD ;

•		un lien pour accéder directement à une page Web dans 
l’application e-PSM, où vous pouvez consulter le statut du Dossier-
Navire en cours et accéder à l’ensemble des formulaires ou 
notifications soumis précédemment, y compris la TRX-TDD.

Si le Dossier-Navire a été partagé avec vous, la TRX-TDD apparaîtra également 
dans votre VFL, le Dossier-Navire pertinent indiquant «  TRX-TDD  » dans la 
colonne « Dernier formulaire ».

Notez que sur cette page vous pouvez également télécharger tous les 
formulaires qui ont été soumis ou envoyés sous le Dossier-Navire en cours  : 
cliquez simplement sur l’icône Documents () pour télécharger le PDF 
concerné.
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	 ANNEXE 1 
QUESTIONS FRÉQUENTES

▶ À qui les Mesures du ressort de l’État du port s’appliquent-elles ?

Les PSM s’appliquent aux navires étrangers qui font escale dans des ports 
désignés de la Zone de Compétence de la CTOI.

▶ À qui les Mesures du ressort de l’État du port ne s’appliquent-elles pas ?

Les PSM ne s’appliquent pas :

•		aux navires d’un État voisin qui pratiquent une pêche artisanale 
de subsistance, à condition que l’État du port et l’État du pavillon 
coopèrent pour s’assurer que ces navires ne pratiquent pas la pêche 
INN ou des activités liées à la pêche soutenant une telle pêche ; et 

•		aux navires porte-conteneurs qui ne transportent pas de poisson ou, 
si c’est le cas, uniquement du poisson débarqué précédemment, à 
condition qu’il n’y ait aucune raison manifeste de suspecter que de 
tels navires se sont livrés à des activités liées à la pêche en soutien de 
la pêche INN.

▶ �Est-ce qu’un navire peut entrer dans un port désigné sans soumettre 
une demande d’entrée au port ?

Non, c’est illégal. Il est obligatoire de fournir une demande préalable 
d’entrée au port à l’autorité compétente de l’État du port et conformément 
au préavis établi.
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▶ �Comment puis-je joindre des documents à mon AREP et quels sont les 
documents que je dois soumettre avec l’AREP ?

Quand une demande d’entrée au port est remplie, à l’étape 5 du formulaire 
AREP des documents peuvent être joints. Il est recommandé de joindre 
les documents répertoriés ci-dessous pour accélérer le traitement de la 
demande par l’État du port et éviter des retards inutiles. Les documents 
recommandés sont :

•		L’Autorisation ou le permis de pêche délivré par votre État du 
pavillon ;

•		Les Licences de pêche délivrées par les États côtiers ;

•		Les Autorisations de transbordement ;

•		Les Déclarations de transbordements précédents ;

•		Le Certificat d’immatriculation du navire ;

•		Le Journal de pêche correspondant à votre dernière sortie de pêche ;

•		La Liste d’équipage ;

•		Le Plan d’aménagement et de chargement des cales

Toutefois, l’autorité compétente de l’État du port connaît précisément le 
type de documents qu’elle exige.

▶ �Un navire a été autorisé à entrer au port, est-ce qu’on peut lui 
refuser l’accès aux infrastructures portuaires, le déchargement ou le 
transbordement de captures ?

Oui, si l’État du port :

•		constate que le navire ne possède pas d’autorisation valide et 
applicable pour pratiquer la pêche ou des activités en lien avec la 
pêche requise par son État du pavillon ;
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•		constate que le navire ne dispose pas d’une autorisation valide et 
applicable pour pratiquer la pêche ou des activités en lien avec la 
pêche requise par un État côtier dans des zones sous la juridiction 
nationale de cet État ; 

•		dispose de preuves manifestes que le poisson à bord a été pris en 
violation des dispositions applicables d’un État côtier dans des zones 
sous la juridiction nationale de cet État ;

•		a des motifs raisonnables de croire que le navire a par ailleurs 
pratiqué la pêche INN ou des activités en lien avec la pêche en 
soutien d’une telle pêche.

Et/ou si l’État du pavillon ne confirme pas dans un délai raisonnable, à la 
demande de l’État du port, que le poisson à bord a été pris conformément 
aux dispositions applicables d’une organisation régionale de gestion de la 
pêche pertinente.

▶ �Quels sont les ports désignés de la zone de la CTOI ?

Voir ports désignés - http://epsm.iotc.org/library/contact/designated-port 

Un navire ne peut pas faire escale, débarquer ou transborder ses captures 
dans tout autre port de la Zone CTOI.

▶ �Est-ce qu’un navire peut se voir refuser l’accès à un port en cas de force 
majeure ou de détresse ?

Non, rien dans les PSM de la CTOI n’affecte l’entrée de navires au port 
conformément au droit international pour des cas de force majeure et de 
détresse, ou n’empêche un État du port d’autoriser l’entrée d’un navire 
dans le but exclusif de porter assistance à des personnes, des navires ou 
des aéronefs en danger ou en détresse.

▶ �Je ne trouve pas un navire dans l’application e-PSM quand je veux 
entrer, dans l’application e-PSM, une demande d’entrée au port soumise 
manuellement (par exemple, par fax) ?

Contactez le Secrétariat de la CTOI à epsm@iotc.org.
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▶ J’ai des difficultés à soumettre une demande d’entrée au port ?

Contactez le Secrétariat de la CTOI à epsm@iotc.org.

▶ �J’ai des difficultés à répondre à une demande d’informations 
supplémentaires ?

Contactez le Secrétariat de la CTOI à epsm@iotc.org.

▶ �Quels pays appartiennent aux Parties contractantes ou non-
contractantes coopérantes (CPC) de la CTOI ?

http://www.iotc.org/fr/apropos/structure-de-la-commission

▶ �Où se trouve la Zone de compétence de la CTOI ?

http://www.iotc.org/fr/apropos/competence

NB : La Commission, lors de sa 4e Session en 1999, a accepté de modifier 
la limite occidentale de la zone de compétence de la CTOI de 30°E à 20°E, 
éliminant ainsi le vide entre les zones couvertes par la CTOI et l’ICCAT.
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